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Compte-rendu du Bureau du 10 décembre 2008 
 
 
 
 
 
Participants : Ville de Paris (R. Paque, B. Franjou, F. Velin), Rénovation des Halles (G. 
Pourbaix, B. Dubois), le garant 
Excusés : JP. Martin, D. Goy-Blanquet 
 
 
 
1) Point sur les déplacements de date des réunions (R. Paque et le garant donnent les 
explications et leur point de vue sur le sujet). Point sur le ton des messages à ce sujet. 
 
2) Point sur le format des GTT : 
- R. Paque propose que les listes des membres des GTT soient « peignées » afin de s’assurer 
que des convocations ne sont pas envoyées inutilement. Le principe d’une lettre de relance 
systématique est retenu, qui solliciterait aussi les suggestions sur les participations nouvelles 
qui pourraient être envisagées. 
- Une question est posée (G. Pourbaix) sur la présence des élus du quartier aux réunions de 
GTT. Il est convenu que cette présence est bienvenue, mais a besoin dans certains cas 
d’explicitation de la qualité au titre de laquelle l’élu est présent. 
- R. Paque pose enfin la question de l’adaptation du format des réunions de concertation pour 
des sujets nouveaux comme la « dimension métropolitaine » (pour lequel, avant de mûrir une 
offre, les élus concernés, Bruno Julliard et Pierre Mansat, ont consulté un groupe ad hoc). Il 
est convenu que, sur ce sujet, la concertation serait informée par la diffusion d’une note 
d’information venant de ces élus sur l’état de leur réflexion ; puis que viendrait le temps de la 
concertation proprement dite. 
 
3) Bilan de l’application de nouvelles méthodes de discussion, à l’occasion de la dernière 
réunion sur le projet de « Canopée ». Le garant note que plusieurs participants ont joué le jeu, 
en rédigeant à l’avance leurs questions ; et qu’il lui a été ainsi plus facile d’obtenir que la 
discussion soit ordonnée, et que toutes les questions posées obtiennent réponse. L’architecte 
s’est plaint de la répétition de certaines questions, qu’une intervention du garant aurait pu 
éviter : le garant le reconnaît, mais estime que le temps d’explication passé par l’architecte 
avec chacun des participants et ses questions a, en l’espèce, bien servi le climat de la 
concertation. 
Ont été renouvelées des demandes d’informations aux maîtres d’ouvrage : info sur le 
calendrier d’ensemble du projet (phases de conception et de réalisation du projet dans toutes 
ses composantes, à titre indicatif et approximatif) ; info sur le calendrier des marchés de 
travaux à passer sur les différents éléments du projet ; info sur le dossier finalement déposé de 
la demande de permis de construire de la « Canopée ».  



 
4) Calendrier : ce sera l’ordre du jour du prochain Bureau. Ont été notamment évoqués la 
réunion du GTT « populations fragiles » (le garant relancera Mme Trostianski, maire-adjointe 
chargée des affaires sociales, et son cabinet), et celle d’un GTT « sécurité » (difficile à réunir 
en parallèle à l’instruction par la préfecture de police des questions très techniques de sécurité 
que pose le projet dans plusieurs domaines ; il n’est pas exclu que la préfecture de police 
accepte un contact, le moment venu : le garant posera la question). 
 
Prochaine réunion du Bureau : mardi 13 janvier 2009, à 18 h 30, au local habituel. 
 
 
 
         Thierry Le Roy 


